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INTRODUCTION

En 1968, Gordon J. F. MacDonald (1929-2002), 
géophysicien de renom et conseiller du gouvernement 
américain [1], a écrit un chapitre de son livre intitulé «  
Comment détruire l'environnement » dans lequel il a 
décrit les façons dont une nation peut modifier

 l'environnement pour infliger subrepticement des 
dommages à une nation ennemie [2]. En particulier, il 
écrit « La clé de la guerre géophysique est l'identification 
des instabilités environnementales auxquelles
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RÉSUMÉ

La « Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modification de l'environnement à des fins
militaires ou toutes autres fins hostiles » [ENMOD] de 1978 oblige les nations signataires à compromettre
fondamentalement  leur  propre  souveraineté  et  à  provoquer  une  dévastation  agricole  généralisée  et
permanente.  Au lieu d'interdire « l'utilisation hostile de techniques de modification de l'environnement »,
comme le suggère  son titre,  le  traité  ENMOD  oblige les  nations signataires  à  participer  à  des  activités
« pacifiques » de modification de l'environnement non spécifiées, menées par des entités non spécifiées, dans
des circonstances non spécifiées, sans limitation des dommages, qu'ils soient infligés à l'agriculture d'une
nation ou d'une région, à son environnement ou à la santé de sa population, c'est-à-dire à ses citoyens. La
modification de l'environnement à grande échelle ne peut être considérée comme « pacifique » ; elle est au
contraire  fondamentalement  hostile.  La  géo-ingénierie  en  cours,  non  divulguée,  de  pulvérisations  de
particules  d'aérosols  dans  la  troposphère  a  déjà  commencé  à  avoir  des  conséquences  dévastatrices  sur
l'agriculture, ainsi que des effets étendus, durables et graves sur la santé humaine et de l'environnement. Ces
effets  comprennent  le  cancer  du  poumon,  les  maladies  cardiaques,  neurodégénératives,  respiratoires  et
autres ; la perturbation de régimes climatiques autrefois stables ; la décimation des populations d'insectes, de
chauves-souris et d'oiseaux ; l'exacerbation des feux de forêt et la mort des forêts ; la propagation d'algues
nuisibles dans nos eaux ; et la destruction de la couche d'ozone qui protège la vie des rayons ultraviolets
mortels du soleil. Les activités autorisées et secrètes en cours de modification de l'environnement constituent
une guerre de facto contre des nations souveraines. De plus, ces activités sont en contradiction flagrante avec
les missions d'autres entités des Nations Unies, y compris, mais sans s'y limiter, l'Organisation mondiale de la
santé, la Déclaration de Rio sur l'environnement et le développement, et l'Organisation des Nations Unies
pour  l'alimentation  et  l'agriculture.  L'effondrement  de  l'agriculture  et  la  famine  de masse  sont  l'une  des
conséquences  potentielles  de  la  modification  de  l'environnement  « à  des  fins  pacifiques ».  Les  activités
secrètes  de  modification  de  l'environnement  mondial  doivent  être  arrêtées  immédiatement  et  de  façon
permanente si nous voulons survivre, nous et notre progéniture. L'opération doit être soumise à l'examen du
public. Lorsque la mise en place de particules aériennes dans la troposphère cessera, les dernières particules
de géo-ingénierie tomberont sur la Terre en quelques jours ou semaines et le réchauffement climatique sera
réduit. La production agricole et la santé publique s'amélioreront dans le monde entier. 

Mots-clés : Pesticides agricoles; Diminution du rendement des cultures; ENMOD; Famine; Géo-ingénierie;
Réchauffement climatique; Pollution aux particules fines; Fléau



l'ajout  d'une  petite  quantité  d'énergie  libérerait  des
quantités d'énergie bien plus importantes ».  MacDonald
[2]  a  décrit  des  méthodes  de  guerre  environnementale
potentielles qui déclenchent délibérément des instabilités
dans des systèmes naturels à grande échelle tels que les
conditions météorologiques et le climat, les ouragans, les
tremblements  de  terre,  les  volcans,  les  tsunamis  et  le
cerveau humain. 

De nombreuses prédictions et hypothèses de MacDonald
se sont réalisées,  non pas avec les  technologies  de son
temps,  mais  avec  des  technologies  plus  efficaces  et
potentiellement plus dévastatrices qui ont été développées
par la suite et ont été discutées publiquement par de hauts
responsables militaires depuis les années 1990 [3,4]. Du
titre de son chapitre [2] on peut déduire que MacDonald
considérait  la  guerre  environnementale  non  seulement
comme extrêmement destructrice, mais aussi à la portée
d'une technologie de guerre militaire en évolution rapide.
À la fin de la guerre du Vietnam, au cours de laquelle les
premières  armes  environnementales  ont  été  déployées
avec des  effets  terribles,  il  n'est  pas  surprenant  que les
gens et  les gouvernements du monde entier aient  voulu
interdire la guerre environnementale. 

En conséquence, les Nations Unies [ONU] ont recueilli le
soutien nécessaire et ont produit un document de traité,
initialement  classé  comme  désarmement,  intitulé
« Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de
modification de l'environnement à des fins militaires ou
toutes autres fins hostiles » [ci-après ENMOD] qui a été
ouvert à la signature à Genève le 18 mai 1977 et est entré
en vigueur le 5 octobre 1978 [5]. La figure 1 montre le
statut ENMOD des nations souveraines.

Figure 1  : Statut ENMOD des nations souveraines au 3
janvier 2018.

En fait,  cependant,  ENMOD n'interdit  pas « l'utilisation
militaire ou toute autre utilisation hostile de techniques de
modification de l'environnement ». ENMOD, selon nous,
était  et  reste  un  cheval  de  Troie.  Non  seulement  cette
convention  n'interdit  pas  expressément  l'utilisation  de
techniques  de  modification  de  l'environnement  hostiles,
comme son titre pourrait sembler l'indiquer, mais elle rend
obligatoire l'utilisation de techniques de modification de
l'environnement à des « fins pacifiques » et, en outre, elle
oblige chaque « État partie » signataire à coopérer à des
opérations  d' « amélioration »  de  l'environnement  non

spécifiées  par  une  organisation  internationale  non
spécifiée à des fins non spécifiées.

Pour  les  raisons  exposées  ci-dessous,  le  document
ENMOD ainsi que les preuves d'activités internationales
et  secrètes  de  modification  de  l'environnement  [6-10]
constituent  une  violation  de  l'agriculture  et  de
l'environnement à l'échelle mondiale. ENMOD fournit les
moyens  de  coopter  les  institutions  militaires  et  autres
institutions de sécurité nationale des nations souveraines
pour  qu'elles  s'engagent  dans  des  « techniques  de
modification de l'environnement  à  des  fins  pacifiques »
non  divulguées  qui  ont  pour  conséquence  d'être
hautement destructrices pour l'agriculture, ainsi que plus
généralement pour la santé humaine et environnementale.
Bien que les activités de modification de l'environnement
actuellement  entreprises  sans  débat  public  soient
vraisemblablement  à  « des  fins  pacifiques » ,  elles  n'en
sont  pas  moins  très  destructrices  :  elles  endommagent
l'agriculture et la production alimentaire, elles provoquent
le  chaos  climatique  et  météorologique  et  elles
compromettent  radicalement  la  santé  humaine  et  de
l'environnement.  Qu'elles  soient  intentionnelles  ou  non,
ces  activités  équivalent  à  une  guerre  de  facto  menée
contre des nations souveraines et leurs citoyens. 

En  effet,  les  Nations  Unies  ont  persuadé  de  nombreux
gouvernements du monde de signer un traité qui a obligé
chaque partie signataire à devenir un pion involontaire de
l'abrogation  de  sa  propre  souveraineté  et  a  entraîné  la
dégradation de l'environnement de chaque nation, dont la
source  ENMOD n'est  pas  officiellement  reconnue.  Une
lecture juridique attentive de ce traité [5],  la Convention
sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modification
de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres
fins  hostiles  [ENMOD],  ne  devrait  laisser  aucun  doute
quant  à  la  justesse  de  notre  qualification  de  cheval  de
Troie.

CRITIQUE DU CHEVAL DE TROIE 

ENMOD [5] L'article I stipule :

« 1.  Chaque  État  partie  à  la  présente  Convention
s'engage à ne pas utiliser à des fins militaires ou à toute
autre  fin  hostile  des  techniques  de  modification  de
l'environnement  ayant  des  effets  étendus,  durables  ou
graves, en tant que moyens de destruction, de dommage
ou de préjudice à tout autre État partie ». 

« 2)  Chaque  État  partie  à  la  présente  Convention
s'engage à ne pas aider, encourager ou inciter un État, un
groupe d'États  ou une  organisation internationale  à  se
livrer  à  des  activités  contraires  aux  dispositions  du
paragraphe 1 du présent article ». 

Alors  qu'une  lecture  superficielle  du  traité  ENMOD
pourrait  sembler  interdire  les  utilisations  hostiles  de  la
modification  de  l'environnement,  un  examen  attentif
conduit  à  une  compréhension  tout  à  fait  différente.
L'expression  « s'engage  à  ne  pas »  semble  prohibitive,
mais c'est un « tigre édenté » au sens juridique du terme. 



Si  l'intention  était  d'interdire,  l'expression  «shall  not »
plutôt que « s'engage à ne pas », aurait eu force de loi. 

Le  traité  ENMOD,  selon  nous  et  nous  l'expliquons  ci-
dessous,  a un objectif  différent.  Il  s'agit  d'un cheval  de
Troie qui oblige les pays signataires indépendants, c'est-à-
dire les « États parties », à coopérer involontairement à la
future  modification  hostile  de  l'environnement   -  une
guerre de fait - à des « fins pacifiques », sans limitation
des dommages causés aux populations humaines et autres
populations  biogènes  dans  les  circonstances  les  plus
larges  possibles.  Et  elle  le  fait  sans  définir  les  « fins
pacifiques ».

L'intention  réelle  du  traité  ENMOD,  selon  nous,  est
décrite  de  manière  concise  en  termes  juridiquement
contraignants  à  l'article  III.  Dans  chacune  des  deux
sections  de  l'article  III,  le  terme  juridiquement
contraignant « shall » est utilisé. 

L'article III du traité ENMOD stipule :

« 1.  Les  dispositions  de  la  présente  Convention
n'empêchent  pas  l'utilisation  de  techniques  de
modification de l'environnement à des fins pacifiques et
sont sans préjudice des principes généralement reconnus
et  des  règles  applicables  du  droit  international
concernant  cette  utilisation ».

2 « Les États parties à la présente convention s'engagent
à faciliter et ont le droit de participer à un échange aussi
large  que  possible  d'informations  scientifiques  et
techniques sur l'utilisation des techniques de modification
de l'environnement à des fins pacifiques. Les États parties
qui  sont  en  mesure  de  le  faire contribueront,  seuls  ou
avec d'autres États ou organisations internationales, à la
coopération économique et scientifique internationale en
vue de la préservation, de l'amélioration et de l'utilisation
pacifique  de  l'environnement,  compte  dûment  tenu  des
besoins des régions du monde en développement ». 

L'article III,  section 1, indique clairement que rien dans
l'ENMOD  n'entraverait  l'utilisation  de  techniques  de
modification  de  l'environnement  à  des  fins  pacifiques.
Une  lecture  superficielle  de  l'article  III  pourrait  laisser
supposer que sa seule intention est de permettre aux États
parties  de  s'engager  dans  la  modification  de
l'environnement, mais ce n'est pas le cas. 

La  dernière  phrase  de la  section 2 de l'article  III,  telle
qu'elle  est  rédigée,  semble  obscurcir  son  véritable
objectif,  qui  devient  tout  à  fait  clair  et  incontestable
lorsqu'on  enlève  une  partie  du  désordre  :  « Les  États
parties ... contribueront, seuls ou avec d'autres États ou
des  organisations  internationales,  à  ...  la  coopération
pour  la  préservation,  l'amélioration  et  l'utilisation
pacifique de l'environnement. » 

Dans  la  jurisprudence  américaine,  l'utilisation  du  futur
impose  la  conformité.  La  Constitution  des  États-Unis
d'Amérique  utilise  fréquemment  le  futur  dans  des  cas

importants et clairement obligatoires, comme par exemple
la création du pouvoir judiciaire : Article III, section 1. -
Pouvoirs judiciaires / « Le pouvoir judiciaire des États-
Unis sera confié à une Cour suprême... ». 

Le terme contraignant « shall » est largement utilisé dans
les  articles  V à X et  l'annexe de la  directive ENMOD.
L'article  VII  d'ENMOD  est  le  plus  révélateur  de
l'utilisation  prévue  de  « shall »,  car  il  stipule  dans  son
intégralité  « La  présente  Convention  sera  d'une  durée
illimitée. » 

L'ENMOD, selon nous, est un cheval de Troie. Le sujet de
son  titre,  « Convention  sur  l'interdiction  d'utiliser  des
techniques de modification de l'environnement à des fins
militaires ou toutes autres fins hostiles », n'est pas interdit,
ce qui aurait été le cas si le « shall » contraignant avait été
utilisé. Au lieu de cela, la véritable intention de l'ENMOD
est  de  rendre  obligatoire  la  coopération  internationale
pour « ...l'amélioration... de l'environnement. » Parmi les
exemples de cette « amélioration » environnementale, on
peut  citer  l'ingénierie  climatique  pour  contrôler  le
réchauffement climatique, ou pour apporter les pluies ou
les retarder,  ou pour faire fondre la glace arctique pour
des opérations commerciales, entre autres exemples. Ces
projets d'ingénierie mondiale sont-ils « pacifiques » ? 

Nous  ne  le  pensons  pas,  pour  les  raisons  que  nous
décrivons ci-dessous.

En tant qu'instrument de droit international, l'ENMOD est
délibérément  trompeur.  Il  signifie  une  interdiction
édulcorée,  et  est  dépourvu  de  mandats  d'interdiction
juridiquement exécutoires (article I). Pourtant, à l'article
III, l'ENMOD impose clairement une action qui n'est pas
du tout liée au titre  de la Convention, « Interdiction de
l'utilisation  de  techniques  de  modification  de
l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins
hostiles ». En outre, l'action obligatoire (article III, section
2)  n'a  pas  la  spécificité  appropriée  pour  les  actions
obligatoires. Par exemple, « les États parties qui sont en
mesure de le faire contribueront, seuls ou avec d'autres
États  ou  organisations  internationales » manque  de
spécificité  quant  à  la  signification  des « organisations
internationales » ou à la nature, l'objectif, l'étendue et le
coût,  tant  humain  qu'environnemental,  des
« contributions » obligatoires. 

Ce  manque  de  spécificité  est  injustifié  et  délibéré.  En
revanche, l'article II d'ENMOD est très spécifique et très
large  dans  sa  définition  du  terme  « techniques  de
modification  de  l'environnement ».  L'article  II  stipule  :
« Telle qu'elle est utilisée à l'article premier, l'expression
« techniques  de  modification  de  l'environnement »
désigne  toute  technique  visant  à  modifier  -  par  la
manipulation  délibérée  de  processus  naturels  -  la
dynamique, la composition ou la structure de la Terre, y
compris son biote, sa lithosphère, son hydrosphère et son
atmosphère, ou l'espace au-delà de l'atmosphère ».



Dans sa totalité, ENMOD ne prévoit aucune interdiction,
limitation,  exigence,  spécificité  ou  définition  de  son
article  III  -  qui  prévoit  « l'amélioration  et  l'utilisation
pacifique de l'environnement ». Cette formulation impose
spécifiquement  la  non-exclusion  de  « l'utilisation  de
techniques de modification de l'environnement à des fins
pacifiques ». L'ENMOD ne définit pas non plus les fins
pacifiques.  Néanmoins,  l'article  I  d'ENMOD  définit
l' « utilisation  hostile »  par  les  mots  suivants  :
« l'utilisation  hostile  de  techniques  de  modification  de
l'environnement  ayant  des  effets  étendus,  durables  ou
graves comme moyen de destruction, de dommage ou de
préjudice à tout autre État partie ». 

Toute modification à grande échelle de l'environnement
naturel aura inévitablement des « effets étendus, durables
ou graves » sur les humains et les autres biotes et, selon
nous,  ne  peut  être  qu'extrêmement  hostile,  et  non
« pacifique » comme nous le documentons et le justifions
dans cette étude.

L'ENMOD,  selon  nous,  fournit  un  accord  mondial
juridiquement  contraignant  pour  mener  une  guerre  de
géo-ingénierie « à des fins pacifiques » contre les citoyens
de  nations  souveraines  par  des  « organisations
internationales »  -  avant  tout,  il  faut  le  supposer,  les
Nations Unies et ses diverses agences, dont les objectifs,
selon  nous,  comprennent  la  subordination  de  la
souveraineté  de  toutes  les  nations  à  celle  des  Nations
Unies elles-mêmes. 

Depuis trente ans, l'ONU, par l'intermédiaire du Groupe
d'experts  intergouvernemental  sur  l'évolution  du  climat
[GIEC]  [11],  s'est  engagée  à  endoctriner  les  dirigeants
politiques et à faire de la propagande auprès des citoyens
du  monde  entier  pour  qu'ils  acceptent  la  théorie  du
réchauffement climatique dû aux émissions anthropiques
de  dioxyde  de  carbone,  un  « ennemi »  commun  et
planétaire contre lequel la guerre devrait être finalement -
et  à  juste  titre  -  menée.  L'objectif  de  cette  campagne
mondiale implique l'abandon de la souveraineté de chaque
nation  signataire  et  son  adhésion  en  tant  qu'entité
subordonnée  à  un  système  de  gouvernance  mondiale
unique qui contrôle les systèmes énergétiques du monde,
l'énergie  étant  fondamentale  pour  la  civilisation
contemporaine.

PREUVES  DES  ACTIVITÉS  DE  MODIFICATION
DE L'ENVIRONNEMENT D'ENMOD

Les traînées  de particules  pulvérisées  par  avion dans la
troposphère ont  été  observées  par  des  citoyens  inquiets
depuis  des  décennies  [12-15].  Depuis  2010  au  moins,
voire plus tôt, les pulvérisations aériennes sont devenues
une  activité  quasi  quotidienne  et  quasi  mondiale  qui  a
suscité  une  inquiétude  considérable  parmi  les  citoyens
[15]. La figure 2 montre quelques exemples de traînées de
particules  troposphériques.  Immédiatement  après  les
pulvérisations, les traînées se sont étendues, ressemblant
brièvement  à  des  cirrus,  avant  de  devenir  une  brume
blanche  dans  le  ciel  [9].  Les  particules  ainsi  déposées

dans  la  troposphère  sont  chauffées  par  le  rayonnement
solaire à ondes courtes et longues et par le rayonnement à
ondes  longues  provenant  de  la  surface  de  la  Terre,
transférant cette chaleur à l'atmosphère environnante par
le biais de collisions moléculaires, ce qui à son tour réduit
le  gradient  de  température  défavorable  relatif  à  l'air
proche de la surface, réduisant ainsi les pertes de chaleur
par  convection  et  provoquant  un  réchauffement  local
et/ou global [16].

Figure  2  :  Modification  de  l'environnement  par  des
traînées de particules troposphériques.  Dans le sens des
aiguilles d'une montre, à partir du coin supérieur gauche :
San  Diego,  Californie,  États-Unis  ;  Karnak,  Égypte  ;
Londres, Angleterre ; Jaipur, Inde.

Dans  l'application  des  techniques  de  modification
environnementale  à  des  fins  pacifiques rendues
obligatoires  par  l'ENMOD  [5],  non  seulement  leur
existence et les détails opérationnels ne sont pas divulgués
au public, mais celui-ci est également systématiquement
trompé [17-19]. 

Des  efforts  concertés  sont  déployés  pour  tromper  la
communauté scientifique [18,19] (ainsi que le public) en
lui faisant croire que les traînées de particules, comme le
montre  la  figure  2,  seraient  des  « traînées  de
condensation »  de  cristaux  de  glace  qui  sont  parfois
produites par la vapeur d'eau dans les gaz d'échappement
des  avions dans des  conditions de forte  humidité  et  de
basse température [20]. 

Les  citoyens  concernés  ont  pris  de  nombreuses
photographies  montrant  que  les  traînées  de  particules
observées  ne  correspondent  pas  physiquement  à  des
traînées de condensation de cristaux de glace [9,15,21].
La figure 3 montre à la fois les traînées blanches typiques,
comme  celles  de  la  figure  2,  qui  correspondent  à  des
cendres  volantes  de  charbon  [7-9,21]  et  montrent
beaucoup  de  lumière  dispersée,  et  les  traînées  noires,
probablement  produites  par  du  noir  de  carbone,  qui
absorbe  la  lumière  beaucoup  plus  efficacement  avec
beaucoup moins de dispersion que les autres aérosols. Les
traînées  de  condensation  de  cristaux  de  glace  ne  sont
jamais noires. La réflectivité quasi-totale de la neige met
en évidence l'absorption spectrale extrêmement faible de
la glace [22]. L'un d'entre nous (JMH) a vu des traînées
blanches  sous  la  couverture  nuageuse  au-dessus  de



Francfort, en Allemagne, et des traînées noires au-dessus des nuages, vraisemblablement dispersées là pour être 
difficiles à observer.

Quelles  « amélioration  et  utilisation  pacifique  de
l'environnement »  [5]  pourraient  être  obtenues  en
chauffant la troposphère à une échelle quasi quotidienne,
quasi  mondiale  ?  Les  preuves  suggèrent  que  l'une  des
« améliorations environnementales » d'ENMOD consiste
à faire fondre la glace polaire pour ouvrir un passage du
nord-est  ou  du  nord-ouest  aux  voies  de  navigation
mondiales ainsi que pour permettre l'accès aux ressources
pétrolières  et  minérales  sous-jacentes.  Mais  ne  vous  y
trompez  pas  :  Une  telle  « amélioration »  n'est  ni
« pacifique »,  ni non préjudiciable à la santé humaine et
biotique  en  général.  Elle  est  en  fait  catégoriquement
hostile.  Elle  représente  une  attaque  directe  contre  la
production  agricole  mondiale  ainsi  que  contre  la  santé
humaine et  environnementale,  comme décrit  ci-dessous.
En outre, elle n'est pas divulguée au public par d'autres
moyens, par exemple dans les avertissements de sécurité
publique. En outre, elle fait le jeu ou s'adapte à l'idéologie
politique « scientifique » des Nations Unies selon laquelle
les  gaz  à  effet  de  serre  seraient  la  seule  ou  la
« principale » cause du réchauffement climatique, ce qui
nécessiterait des activités d' « intervention » sur le climat.

Figure  3  :  à  partir  de  [74].  Les  traînées  de  particules
blanches et  noires  au-dessus de Danby,  Vermont,  États-
Unis  -  une combinaison impossible pour  de prétendues
« traînées de condensation » de cristaux de glace, preuve
contraire à la désinformation persistante selon laquelle les
traînées  de  particules  seraient  des  cristaux  de  glace
inoffensifs provenant des gaz d'échappement des avions
[18,75].

Le  14  février  2016  ou  vers  cette  date,  une  substance
huileuse  et  sale  est  tombée  sur  sept  résidences  et
véhicules dans le canton de Harrison, Michigan (USA).
Soupçonnant  qu'il  s'agissait  d'un  rejet  accidentel
provenant d'une activité de géo-ingénierie non divulguée,
l'un d'entre nous (JMH) « a obtenu des  échantillons de
cette substance d'un des résidents dont la propriété a été
éclaboussée  par  le  haut  et  a  fait  analyser  la
substance » ...  et  a  rapporté  [6]  « Les  résultats  de  ces
analyses fournissent la preuve d'une opération délibérée
pour faire fondre la glace et la neige. ...des dispersions de
trous  quasi-circulaires,  parfois  appelés  « trous  de
cryoconite », sont observés sur les surfaces des glaciers
d'ablation dans le monde entier ; ces trous ressemblent au

motif de distribution d'un matériau dispersé dans l'air....le
matériau  dispersé  dans  l'air  est  de  la  cryoconite
synthétique, ou protocryoconite, dont le but est de faire
fondre  la  banquise.  Cette  explication  correspond  aux
pulvérisations  quasi  quotidiennes  et  quasi  mondiales,
d'une  substance  particulaire,  sous  forme  de  cendres
volantes de charbon, dans la troposphère, ce qui a pour
effet  de  provoquer  un  réchauffement  climatique... ».  La
similitude  entre  le  matériau  dispersé  dans  l'air  et  la
cryoconite est illustrée à la figure 4, adaptée de [6].

Figure  4  :  En  haut  à  gauche :  distribution  des  gouttes
d'air  ;  en  haut  à  droite  :  Distribution  des  trous  de
cryoconite dans le glacier ; en bas à gauche : Goutte d'air
synthétique  ou  protoCryoconite  ;  en  bas  à  droite  :
Cryoconite naturelle. Herndon JM et al.

DÉVASTATIONS NON-PACIFIQUES DE 
L'AGRICULTURE ET DE LA SANTÉ

Les humains ont besoin de nourriture pour manger, d'eau
pour  boire  et  d'air  pour  respirer.  La  géo-ingénierie
mondiale  qui  pollue  chacune  de  ces  trois  ressources
fondamentales  a  également  pour  effet  de  réduire  la
souveraineté des États-nations.

L'introduction  de  particules  de  pollution  atmosphérique
dans la troposphère, la région où se forment les nuages,
ou dans la stratosphère où, avec le temps, les aérosols de
la géo-ingénierie  précipitent  dans la troposphère, a des
conséquences néfastes sur l'agriculture qui lui nuisent déjà
gravement : 

Les  particules  de  pollution  en  aérosols  provoquent  un
réchauffement local, régional ou mondial [23-26], ce qui
entraîne  une  diminution  des  rendements  des  cultures
[27,28]. 

Les  particules  de  pollution  en  aérosols  empêchent  les
pluies,  provoquant  la  sécheresse  à  un  endroit  et  des
déluges et des inondations à un autre [3,9]. 

Le  réchauffement  planétaire  ainsi  produit  entraîne  une
augmentation de l'évaporation et des précipitations [7]. 



Lorsqu'elles  se  déposent  sur  le  sol  ou  dans  l'eau,  les particules de pollution absorbent le rayonnement solaire 
et réchauffent la surface ; sur la neige et la glace, elles
provoquent leur fonte et réduisent également l'albédo, ce
qui entraîne un nouveau réchauffement climatique [16]. 

Les particules en aérosols provoquent le chaos climatique,
perturbant les conditions météorologiques plus ou moins
stables qui ont rendu l'agriculture possible [9,28-31]. 

La  perturbation  des  conditions  météorologiques  par  la
géo-ingénierie  peut  aggraver  la  décimation des  cultures
agricoles, par exemple par les criquets (32). 

Les  particules  aériennes  déciment  les  populations
d'animaux sauvages utiles,  comme les abeilles  (33),  les
chauves-souris (34) et les oiseaux (35).

Les particules utilisées dans les pulvérisations aériennes,
comme les cendres volantes de charbon, empoisonnent le
sol et l'eau avec de multiples éléments toxiques, dont le
mercure  (8),  l'arsenic  et  le  thallium (36),  et  une toxine
pour les végétaux : l'aluminium chimiquement libre (10,
37, 38). 

Les particules de cendres volantes de charbon, lorsqu'elles
sont  rejetées  dans  la  stratosphère  (39-41),  détruisent
l'ozone  atmosphérique  protectrice  et  permettent  aux
rayons ultraviolets du soleil d'endommager les plantes, les
rendant plus sensibles aux agents pathogènes (10,42). 

Les particules atmosphériques réduisent la lumière solaire
disponible  au  détriment  des  cultures  [43],  tout  comme
elles réduisent la production d'énergie des cellules solaires
[44]. 

Les particules qui se déposent sur les feuilles réduisent la
transpiration et entravent la croissance [45]. 

Les éléments extraits des particules en aérosols par l'eau
de  pluie,  y  compris  les  toxines  telles  que  l'aluminium
chimiquement  libre,  en  mouillant  les  feuilles,  se
concentrent  par  évaporation  et  dégoulinent  pour
empoisonner les racines (10).

Les  particules  en  aérosols,  en  particulier  les  cendres
volantes de charbon, qui tombent dans les piscicultures et
autres plans d'eau, modifient l'équilibre du phytoplancton
en faveur des algues et des cyanobactéries nocives [46].

L'introduction  dans  la  troposphère  de  particules  de
pollution atmosphérique, y compris, mais sans s'y limiter,
les  cendres  volantes  de  charbon,  a  également  des
conséquences néfastes connues sur la santé humaine :

Les  particules  de  pollution  atmosphérique  sont  la
principale  cause  environnementale  de  morbidité  et  de
mortalité dans le monde (47,48).

Les  particules  sphériques  de  magnétite  de  la  pollution
atmosphérique  sont  présentes  dans  le  cerveau  des
personnes atteintes de démence (49,50). 

Des  particules  de  fer  magnétiques  réactives  ont
récemment  été  trouvées en  abondance  dans  le  cœur  de
personnes originaires de régions très polluées (51). 

La pollution de l'air est un facteur important d'accidents
vasculaires cérébraux et de maladies neurodégénératives
[49,52,53].

Les  particules  de  pollution  atmosphérique  pénètrent
profondément  dans  les  poumons  et  la  circulation
systémique  et  contribuent  aux  accidents  vasculaires
cérébraux (AVC) [54], aux maladies cardiaques [51,54],
au  cancer  du  poumon  [55],  à  la  BPCO  (  la
bronchopneumopathie  chronique  obstructive)   [56],  aux
infections respiratoires [57] et à l'asthme [58]. 

Les particules de pollution atmosphérique sont un facteur
de risque de fausse couche [59,60], de déclin cognitif à
tout âge [61], de démence d'Alzheimer plus tard dans la
vie [61], d'enfants ayant des problèmes cognitifs [62,63],
et de déclin cognitif chez les femmes âgées [64].

CONFLITS  INSTITUTIONNELS  DES  NATIONS
UNIES  CONCERNANT  LA  MODIFICATION
AUTORISÉE DE L'ENVIRONNEMENT 

Les  activités  de  modification  de  l'environnement
nuisibles, mondiales et obligatoires, menées actuellement
sous  l'égide  de  l'ENMOD  des  Nations  Unies  [5]  sont
contraires  aux  objectifs  et  aux  missions d'autres  lois  et
organisations des Nations Unies.

Les climatologues,  y compris ceux qui sont associés au
GIEC,  ont  évité  de  mentionner,  et  encore  moins  de
discuter, des conséquences environnementales potentielles
des pulvérisations aériennes de particules polluantes dans
l'atmosphère.  Ils  ne reconnaissent pas ces  conséquences
évidentes sur les conditions météorologiques, le climat, la
production  agricole  ou  la  santé  humaine  et
environnementale [11]. 

Les Nations Unies ne peuvent pas, de bonne foi, prétendre
que le réchauffement de la planète serait dû au piégeage
de la chaleur par les gaz à effet de serre [11], et ignorer
simultanément  les  effets  climatologiques,
environnementaux  et  sanitaires  mondiaux  des
pulvérisations  aériennes troposphériques  en  cours.  Sous
les auspices de l'ENMOD, elles ne peuvent pas s'engager
dans  une  modification  de  l'environnement par
pulvérisations de particules dans la région où se forment
les nuages, contribuant ainsi au réchauffement climatique
[16,23-26],  et  ensuite  prétendre  sans  hésitation  que  le
réchauffement climatique anthropique involontaire dû à la
combustion de combustibles fossiles serait la seule cause
du changement climatique. 



Le  directeur  général  de  l'Organisation  Mondiale  de  la
Santé des Nations Unies a récemment fait remarquer [65]
que  le  simple  fait  de  respirer  tue  sept  millions  de
personnes  par  an  et  en  blesse  des  milliards  d'autres.
« Personne,  riche  ou  pauvre,  ne  peut  échapper  à  la
pollution de l'air »,  reconnaît-il, « malgré cette épidémie
de  décès  et  de  handicaps  inutiles  et  évitables,  un
brouillard  de  complaisance  envahit  la  planète ».
Conformément  au principe de précaution en matière de
santé publique [66,67], deux d'entre nous (JMH et MW)
ont soumis au  Bulletin de l'Organisation mondiale de la
santé,  en  tant  que  professionnels  agréés,  une  mise  en
garde  sur  les  risques  sanitaires  mondiaux  liés  à  la
modification  de  l'environnement par  la  pollution  aux
particules  en  aérosols  des  avions  à  réaction.  Cette
perspective a été rejetée sans examen [68]. 

La  Déclaration  de  Rio  sur  l'environnement  et  le
développement (69), un des piliers de la Convention sur la
diversité  biologique  des  Nations Unies,  déclare  :  « Les
États  coopèrent  dans  un  esprit  de  partenariat  mondial
pour conserver, protéger et rétablir la santé et l'intégrité
de  l'écosystème  de  la  Terre ».  La  décimation  des
populations  d'insectes  [33],  de  chauves-souris  [34]  et
d'oiseaux [35] et la perturbation de l'équilibre écologique
dans la nature [8,10,46] causée par les pulvérisations de
particules dans la troposphère sont toutes en contradiction
flagrante  avec  l'obligation  susmentionnée  de  la
Déclaration de Rio des Nations Unies [69].

LES  BÉNÉFICIAIRES  DE  LA  MODIFICATION
AUTORISÉE  DE  L'ENVIRONNEMENT  PAR  LE
TRAITÉ ENMOD

Comme l'a déclaré le vice-président américain Lyndon B.
Johnson  dans  un  discours  prononcé  le  27  mai  1962  à
l'université du sud-ouest de l'État du Texas [70], « Celui
qui contrôle le temps contrôlera le monde ». Le contrôle
mondial,  c'est-à-dire  le  pouvoir  d'exercer  une  autorité
mondiale, est l'intention de l'ONU dans sa mise en œuvre
de l'ENMOD [5], de son obligation à l'amélioration de
l'environnement,  à laquelle sont subordonnées toutes les
autres  organisations  de  l'ONU,  y  compris  son
Organisation pour l'alimentation et l'agriculture.

Il  y  a  d'autres  bénéficiaires  de  l'ENMOD.  Les
organisations militaires, leurs entreprises contractantes et
leurs multiples sous-traitants, ainsi que les organisations
gouvernementales  associées,  de  soutien  et
administratives,  tirent  tous  des  revenus  importants  des
activités  mondiales  de  modification  de  l'environnement
rendues obligatoires par l'ENMOD. Et ce n'est pas tout.

Les  activités  « pacifiques »  de  modification  de
l'environnement  rendues  obligatoires par  l'ENMOD
peuvent masquer ou servir de couverture à des opérations
hostiles  de  guerre  environnementale  de  facto,  presque
impossibles  à  décrypter  en  tant  que  telles,  comme  l'a
expliqué il y a longtemps le géoscientifique et conseiller
stratégique présidentiel Gordon J. F. MacDonald [2]. 

En 1968, MacDonald [2] a écrit : «  ...éliminer l'humidité
de l'atmosphère afin qu'une nation qui dépend de l'eau ...
puisse  être  soumise  à  des  années  de  sécheresse.
L'opération  pourrait  être  dissimulée  par  l'irrégularité
statistique  de  l'atmosphère.  Une  nation  possédant  une
technologie  supérieure  dans  la  manipulation  de
l'environnement pourrait endommager un adversaire sans
révéler ses intentions. » En 2016, l'un d'entre nous (JMH)
a  écrit  [21]  :  « Le  développement  d'une  méthodologie
pour empêcher les pluies en pulvérisant des particules de
pollution  dans  la  troposphère  a  maintenant  atteint  un
niveau  opérationnel.  L'utilisation  potentielle  de  cette
méthode peut constituer une menace pour l'agriculture de
toute nation ainsi ciblée ».

La figure 5 est une image satellite Worldview de la NASA
du 4 février 2016 qui montre des traînées de particules
recouvrant  la  République  de  Chypre,  mais  presque
absentes  dans  les  régions  environnantes.  Les  citoyens
chypriotes,  jusqu'à  présent  en  vain,  ont  demandé  une
explication à  leur  gouvernement  pour l'obscurcissement
délibéré de leur ciel et les « conditions météorologiques
extrêmes » [71]. Suite aux présentations faites en février
2016  devant  la  commission  parlementaire  de
l'environnement,  le  département  des  services  de
l'environnement  a  promis  une  enquête  sur  les
pulvérisations aériennes, mais à ce jour, aucune réponse
n'a été reçue. 

Un  objectif  militaire  des  pulvérisations  aériennes  de
particules dans les régions où se forment les nuages est
d'empêcher  les  précipitations  et  de  provoquer  une
sécheresse agricole dévastatrice dans un pays hostile [21].
L'ancien  président  iranien  Mahmoud  Ahmadinejad  a
accusé les pays occidentaux de s'engager subrepticement
dans des activités génératrices de sécheresse [72].

Figure 5 : Image satellite Worldview de la NASA du 4
février  2016  montrant  des  traînées  de  particules
pulvérisées  par  avion,  couvrant  l'air  au-dessus  de  la
République  de  Chypre  mais  presque  absentes  dans  les
régions environnantes.

L'hiver  2006/2007  a  marqué  le  début  d'une  sécheresse
extrêmement sévère qui a dévasté l'agriculture en Syrie et
a conduit à une guerre civile, dont certains pensent qu'elle
est  liée  à  des  causes  anthropiques  [73].  Des  facteurs
anthropiques  étaient-ils  en  jeu  et  les  activités  de  géo-
ingénierie étaient-elles un facteur, y avait-il une intention
malveillante ? Nous ne le saurons peut-être jamais, mais
les conséquences subies par les millions de vies humaines



touchées  peuvent  être  considérées  comme  un avertissement de ce qui pourrait se produire lorsque des 

entités étatiques ou non étatiques utilisent des techniques
de  modification  de  l'environnement  pour  provoquer
l'effondrement  de  l'agriculture  ou  entraîner  d'autres
résultats malveillants.

CONCLUSIONS 

Les  Nations  Unies  ont  trompé  de  nombreux
gouvernements  en  leur  faisant  signer  un  traité  qui  les
oblige à devenir des pions involontaires de l'abandon de
leur souveraineté nationale et de leur propre destruction
lente  et  involontaire.  Au  lieu  d'interdire  « l'utilisation
hostile  de  techniques  de  modification  de
l'environnement », comme son titre le suggère, l'ENMOD
oblige les  nations  signataires  à  consentir  et  même  à
participer ou à acquiescer à des activités « pacifiques » de
modification de l'environnement non spécifiées,  menées
par des entités non spécifiées, dans des circonstances non
spécifiées,  sans  limitation  des  dommages  infligés  à
l'agriculture, à l'environnement ou à la santé humaine.

La modification de l'environnement à grande échelle n'est
pas  pacifique,  mais  extrêmement  hostile.  La  géo-
ingénierie  des  aérosols  troposphériques  et  d'autres
activités  de géo-ingénierie  non divulguées en cours  ont
déjà  commencé  à  avoir  des  conséquences  dévastatrices
sur l'agriculture, ainsi que des effets étendus, durables et
graves sur la santé humaine et l'environnement.

Personne  n'a  le  droit  d'empoisonner  l'air  que  nous
respirons, ni de perturber l'agriculture et d'empoisonner le
sol,  ni  de  provoquer  le  chaos  météorologique  et
climatique, ni de provoquer lentement et insidieusement
le  cancer  du  poumon,  des  maladies  cardiaques,
neurodégénératives, respiratoires ou autres qui résulteront
inévitablement des pulvérisations aériennes, ou de nuire
aux créatures de Dieu de la même manière - notamment
en  perturbant  des  conditions  météorologiques  autrefois
stables,  en  décimant  les  populations  d'insectes,  de
chauves-souris  et  d'oiseaux,  en  exacerbant  les  feux  de
forêt et en détruisant les forêts, en permettant la présence
d'algues nocives dans nos eaux et en détruisant la couche
d'ozone qui protège la vie des rayons ultraviolets mortels
du soleil. Pourtant, ce sont toutes des conséquences de la
modification de  l'environnement  en cours,  autorisée  par

l'ENMOD. 

Les activités de modification de l'environnement en cours
constituent,  selon nous,  une guerre  de  facto  contre  des
nations souveraines, une guerre qui dégrade l'agriculture,
endommage  la  biosphère  et  conduit  à  la  souffrance
humaine  et  à  la  mort.  En  outre,  ces  activités  sont  en
contradiction flagrante avec les missions d'autres entités
des  Nations  unies,  y  compris,  mais  sans  s'y  limiter,
l'Organisation mondiale de la santé, la Déclaration de Rio
sur l'environnement et le développement et l'Organisation
des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture. 

L'absence  de  divulgation  publique  et  la  désinformation
concertée  sur  les  activités  de  modification  de
l'environnement  en cours, autorisées par l'ENMOD, sont
la preuve supplémentaire d'une intention trompeuse.  De
plus, les techniques développées peuvent être appliquées
subrepticement  par  des  États  sans  loi  pour  infliger  des
sécheresses agricoles dévastatrices aux nations ennemies. 

La vie sur Terre est possible grâce à un équilibre délicat
entre une myriade de biotes et leur environnement.  Les
conséquences  néfastes  des  activités  de  modification  de
l'environnement autorisées  par  l'ENMOD  constituent  la
plus  grande menace anthropique  pour la  vie sur  Terre.
L'effondrement de l'agriculture et la famine massive sont
des  conséquences  potentielles.  Les  activités  de
modification  de  l'environnement  doivent  être
interrompues immédiatement  et  de façon permanente si
nous  voulons  que  notre  progéniture  et  nous-mêmes
vivions en bonne santé.

L'opération mondiale secrète doit être exposée à l'examen
du public. 

Lorsque  le  dépôt  de  particules  dans  la  troposphère
cessera, les particules polluantes tomberont sur la Terre en
quelques jours ou semaines, le réchauffement climatique
sera  réduit,  ce  qui  entraînera  des  améliorations  de  la
production  agricole,  de  la  santé  publique  et
environnementale,  et  le  retour tant  attendu du ciel  bleu
naturel,  une  aubaine  pour  l'esprit  des  gens  partout  sur
Terre.
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